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(54) RÉCIPIENT À JUPE TUBULAIRE

(57) L’invention concerne un récipient (1) pour un
produit cosmétique, comprenant une jupe (5) tubulaire
formant un réservoir (7) pour la réception du produit cos-
métique, une tête (9) située à une première extrémité
(5a) de la jupe (5) et comprenant un orifice (9) de distri-
bution du produit cosmétique, la jupe (5) comprenant en
outre une deuxième extrémité (5b) opposée à la première
extrémité (5a) et obturée de manière étanche par une
pièce complémentaire (25) présentant une rigidité supé-
rieure à celle de la jupe (5), la pièce complémentaire (25)
comprend un manchon (27) externe et un logement de
stockage du produit cosmétique, le manchon (27) com-
prenant en partie inférieure une zone de fixation (33) de
la jupe (5) liée à la jupe (5) et en partie supérieure au
moins une zone de guidage (35) de la jupe (5).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un récipient pour un pro-
duit cosmétique, comprenant une jupe tubulaire formant
un réservoir pour la réception du produit cosmétique.

Arrière-plan technique

[0002] Il est connu des récipients de types tubes sou-
ples comprenant une tête et une jupe tubulaire fixée sur
la tête, notamment une jupe tubulaire flexible. Le tube
est notamment fermé, à son extrémité opposée à la tête,
par soudure du bord de la jupe sur lui-même, créant ainsi
un fond sous forme d’arête. Dans une telle configuration,
le récipient doit être posé sur sa tête afin de tenir debout.
Une telle configuration complexifie la logistique de trans-
port et de stockage, par exemple avec la mise en carton
obligatoirement par le capot. Par ailleurs, si le capot n’a
pas de surface plane, la mise en carton et le stockage
peuvent être encombrants.
[0003] Par ailleurs, dans ce type de récipient, le rem-
plissage se fait par l’extrémité opposée à la tête, qui est
ensuite fermée par soudure comprenant une étape de
pression.
[0004] Dans le cas particulier, d’un récipient avec em-
bout applicateur fixé à une tige et logé dans le fond du
récipient, le scellage après remplissage peut endomma-
ger l’embout applicateur, notamment lors de l’étape de
pression. Alors que ce type de récipient de types tubes
souples est reconnu pour améliorer la restitution en pro-
duit cosmétique, notamment par pression sur la paroi
souple de celui-ci. En revanche, dans le cas particulier,
d’un récipient avec embout applicateur fixé à une tige et
logé dans le fond du récipient, il y a un risque d’endom-
mager l’embout applicateur si une pression est exercée
sur la paroi souple, en particulier au niveau de la partie
inférieur du récipient. Il existe donc un besoin d’une so-
lution permettant de résoudre au moins une partie des
inconvénients de l’art antérieur tout en conservant un
produit qui soit simple et économique à fabriquer.

Résumé de l’invention

[0005] L’invention concerne un récipient pour un pro-
duit cosmétique, comprenant une jupe tubulaire formant
un réservoir pour la réception du produit cosmétique, une
tête située à une première extrémité de la jupe et com-
prenant un orifice de distribution du produit cosmétique,
la jupe comprenant en outre une deuxième extrémité op-
posée à la première extrémité et obturée de manière
étanche par une pièce complémentaire présentant une
rigidité supérieure à celle de la jupe,
la pièce complémentaire comprend un manchon externe
et un logement de stockage du produit cosmétique, le
manchon comprenant en partie inférieure une zone de
fixation de la jupe liée à la jupe et en partie supérieure

au moins une zone de guidage de la jupe.
[0006] Autrement dit, la pièce complémentaire présen-
te une résistante à la torsion, à l’écrasement, à la pres-
sion, à la déformation plus importante que la jupe du
récipient. Par exemple, si l’utilisateur exerce une pres-
sion au niveau de la pièce complémentaire alors celle-ci
ne se déformera pas contrairement à la jupe qui, si une
pression est exercée peut se déformer.
[0007] Cela permet de protéger l’intérieur du récipient.
Notamment dans le cas d’un embout applicateur, cette
rigidité accrue permet d’éviter une détérioration de celui-
ci en cas d’écrasement par exemple.
[0008] La pièce complémentaire permet une fermeture
étanche du fond du récipient, en évitant une soudure par
pression du bord de la jupe tubulaire et donc son écra-
sement au niveau de la deuxième extrémité comme cela
se fait classiquement dans ce type de récipient tubulaire.
De plus, la pièce complémentaire, notamment par sa ri-
gidité, permet de donner une forme particulière à la sec-
tion transversale formée par la jupe tubulaire.
[0009] De la sorte, le récipient comprend avantageu-
sement un fond plat contrairement aux tubes classiques
fermés par soudure de l’extrémité inférieure. Le fond plat
permet de maintenir le récipient verticalement avec la
tête vers le haut, notamment lors du stockage et/ou du
transport.
[0010] Le fond plat peut aussi permettre un remplissa-
ge par le haut, c’est-à-dire du côté de la tête, ce qui peut
être particulièrement avantageux pour les récipients
comprenant un embout applicateur.
[0011] Le logement permet d’ajouter une protection
dans le fond du récipient particulièrement avantageux
dans les récipients comprenant un embout applicateur,
mais aussi une protection de la jupe tubulaire qui peut
être facilement comprimée, notamment lorsque l’utilisa-
teur cherche à restituer la fin du produit cosmétique.
[0012] Selon différents modes ou exemples de réali-
sation, qui pourront être pris ensemble ou séparément :

- le produit cosmétique est un produit liquide, fluide
ou visqueux,

- le produit cosmétique est un vernis à ongle, un mas-
cara, un ligneur liquide et/ou un produit à lèvres,

- la pièce complémentaire comprend une paroi trans-
versale de sorte à former le logement de stockage,

- la pièce complémentaire comprend une paroi trans-
versale de sorte à former à l’intérieur du réservoir
une cuve rigide,

- le logement de stockage est une cuve rigide,
- le manchon présente un profil évasé de la partie su-

périeure vers la partie inférieure,
- la partie supérieure du manchon est à distance de

la jupe,
- la au moins une zone de guidage de la jupe est dé-

tachée de la jupe,
- le récipient comprend une bague de protection as-

semblable sur la pièce complémentaire,
- la bague de protection s’assemble au niveau de la
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partie inférieure du manchon,
- la jupe est une jupe flexible,
- la jupe est fixée sur une surface externe de la zone

de fixation du manchon,
- le récipient comprend un bouchon refermable obtu-

rant l’orifice de distribution,
- le bouchon est un bouchon applicateur comportant

une base et un embout applicateur, la base étant
adaptée pour se fixer sur la tête et obturer l’orifice
de distribution et l’embout applicateur étant fixé à la
base de manière à se loger à l’intérieur du tube
quand la base est fixée sur la tête et obture l’orifice
de distribution,

- l’embout applicateur est logé dans le logement
quand la base est fixée sur la tête et obture l’orifice
de distribution,

- la jupe est en matériau multicouche,
- le matériau multicouche est un matériau multicouche

plastique,
- le matériau multicouche comprend au moins une

couche interne à base de polyéthylène, une couche
barrière en éthylène alcool vinylique (EVOH) et une
couche externe,

- la couche externe est à base de polyéthylène,
- la couche interne est faite de 80% de polyéthylène

haute densité (HDPE) et 20% de polyéthylène basse
densité (LLDPE),

- la couche externe est faite de 100% de polyéthylène
haute densité,

- le récipient s’étend le long d’un axe longitudinal, la
jupe présentant une soudure longitudinale sensible-
ment parallèle à l’axe longitudinal,

- la jupe tubulaire est obtenue à partir d’un tube ex-
trudé,

- la jupe tubulaire est exempte de soudure longitudi-
nale

- le récipient comprend un fond plat formé par la pièce
complémentaire,

- la pièce complémentaire est fixée par soudure à la
jupe au niveau de la zone de fixation.

Brève description des figures

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

-- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’un
récipient selon un exemple de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe de détail du
récipient de la figure 1.

Description détaillée de l’invention

[0014] Dans la suite de la description, des éléments
présentant une structure identique ou des fonctions ana-
logues seront désignés par une même référence.
[0015] Dans la suite de la description, on adoptera de
manière non limitative :

- une orientation axiale qui est dirigée parallèlement
à l’axe X principal du récipient 1 depuis le bas vers
le haut selon la direction indiquée par la flèche "A"
de la figure 1, et

- des orientations radiales qui sont orthogonales à
l’orientation axiale et qui sont dirigées depuis l’inté-
rieur, à proximité de l’axe X principal du récipient 1,
vers l’extérieur en s’éloignant de l’axe X principal du
récipient 1.

[0016] On adoptera aussi à titre non limitatif les termes
"intérieur", "interne" pour désigner des éléments situés
à proximité de l’axe X principal du récipient 1, et "exté-
rieur", "externe" pour désignés des éléments situés vers
l’extérieur du récipient 1 en s’éloignant de l’axe X princi-
pal.
[0017] On adoptera aussi à titre non limitatif les termes
"supérieur" pour désigner des éléments situés vers le
haut des figures, et "inférieur" pour désignés des élé-
ments situés vers le bas des figures.
[0018] Dans la suite de la description, on utilisera le
terme "réversible" comme signifiant qu’il est possible de
détacher deux pièces fixées ensemble de manière ré-
versible sans endommager lesdites pièces, ni les
moyens de fixation.
[0019] Comme illustré aux figures 1 et 2, la présente
invention concerne un récipient 1 pour un produit cos-
métique.
[0020] De façon avantageuse, le récipient 1 est conçu
pour un produit liquide, fluide ou visqueux. En particulier,
le produit cosmétique est un vernis à ongle, un mascara,
un ligneur liquide et/ou un produit à lèvres.
[0021] De préférence, il s’agit d’un produit cosmétique
qui s’applique avec un embout 3 applicateur.
[0022] Le récipient 1 comprend une jupe 5 tubulaire
formant un réservoir 7 pour la réception du produit cos-
métique, une tête 9 située à une première extrémité 5a
(appelée aussi extrémité supérieure) de la jupe 5 tubu-
laire et comprenant un orifice 11 de distribution et un
bouchon 13 refermable obturant l’orifice 11 de distribu-
tion.
[0023] De façon avantageuse, la tête 9 peut être de
plusieurs types.
[0024] Il peut s’agir, comme illustré ici, d’une tête 9
comprenant une épaule 15 et un goulot 17. L’épaule 15
est la partie de la tête 9 reliée à la jupe 5 tubulaire. La
liaison entre la jupe 5 tubulaire et l’épaule 15 peut no-
tamment être réalisée par soudure ou par surmoulage.
Le goulot 17 peut comporter un filetage permettant le
vissage et le dévissage du bouchon.
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[0025] En alternative non représentée, le bouchon 13
peut être clippé, encliqueté sur le goulot 17. Le goulot 17
comprend alors des moyens d’encliquetage telle qu’une
nervure annulaire coopérant avec des rebords ou des
pattes du bouchon 13.
[0026] Il peut aussi s’agir d’une tête de type « capsules
services » ou « capsules à charnière » ou encore « flip
top » (non illustré). La tête comprend alors une coiffe
pivotante attachée à une base par l’intermédiaire d’une
charnière. La base comprend une paroi supérieure trans-
versale munie de l’orifice de distribution et une paroi lon-
gitudinale à laquelle est fixée la jupe 5 tubulaire. La tête
9 est avantageusement surmoulée sur la jupe 5 tubulaire
au niveau de la périphérie de l’épaule 15 ou réalisée sous
la forme d’une pièce de plastique séparée puis fixée à la
jupe 5 en chauffant le bord de l’épaule 15 et le bord de
la jupe 5 et en les comprimant ensemble, c’est-à-dire par
soudure. Dans l’exemple de réalisation représenté ici, la
tête 9 comprend un goulot 17 sur lequel est monté le
bouchon 13, notamment un bouchon applicateur.
[0027] Le bouchon applicateur comprend une base 21
et l’embout 3 applicateur, notamment un embout 3 ap-
plicateur pour le mascara. La base 21 est adaptée pour
se fixer sur la tête 9, notamment au niveau du goulot 17
et obturer l’orifice 11 de distribution. L’embout 3 applica-
teur est fixé à la base 21 par l’intermédiaire d’une tige 23
longitudinale de manière à se loger à l’intérieur du tube
tubulaire quand la base 21 est fixée sur la tête 9 et obture
l’orifice 11 de distribution.
[0028] La jupe 5 tubulaire peut être obtenue à partir
d’une bande plane d’un matériau qui est enroulée en
forme de tube (ou manchon). Puis, les deux bords laté-
raux de la bande sont assemblés par une soudure lon-
gitudinale (non illustré) de sorte à former la jupe 5 tubu-
laire. La soudure longitudinale peut être obtenue en su-
perposant les bords latéraux ou en plaçant les bords la-
téraux en regard l’un de l’autre.
[0029] Le récipient 1 s’étend alors le long d’un axe X
longitudinal, et la jupe 5 tubulaire présentant une soudure
longitudinale sensiblement parallèle à l’axe X.
[0030] La jupe 5 tubulaire peut aussi être obtenue à
partir d’un tube extrudé. La jupe 5 tubulaire ne comprend
alors pas de soudure longitudinale.
[0031] De façon avantageuse, la jupe 5 tubulaire est
en matériau multicouche, notamment un matériau mul-
ticouche plastique.
[0032] De façon avantageuse, le matériau multicouche
comprend au moins une couche interne, une couche bar-
rière et une couche externe.
[0033] De préférence, la couche interne est à base de
polyéthylène. La couche interne est, par exemple, faite
de 80% de polyéthylène haute densité (HDPE) et 20%
de polyéthylène basse densité (LLDPE).
[0034] De préférence, la couche externe est à base de
polyéthylène La couche externe est, par exemple, faite
de de 100% de polyéthylène haute densité (LDPE).
[0035] La couche barrière peut être une couche en
éthylène alcool vinylique (EVOH) ou une couche en alu-

minium. De préférence, il s’agit d’une couche en EVOH.
L’EVOH est une couche polymérique à effet barrière vis-
vis de l’oxygène et des arômes, qui permet de limiter les
pertes en arôme ou en parfum du produit conditionné.
[0036] Plus préférablement, le matériau multicouche
comprend des couches de liaison, de préférence des
deux côtés de la couche barrière. Ces couches de liaison
améliorent la liaison entre la couche barrière et les cou-
ches adjacentes, telles que la couche interne et la couche
externe.
[0037] De façon avantageuse, la tête 9 est réalisée en
matière plastique, par exemple en polyéthylène. De pré-
férence, la tête 9 est faite de de 90% de polyéthylène
haute densité (HDPE) et 10% de polyéthylène basse
densité (LLDPE).
[0038] La tête 9 peut aussi être réalisée en tout autre
matériau approprié tel que le polypropylène.
[0039] L’utilisation d’un matériau similaire pour fabri-
quer la tête 9 et la jupe 5, par exemple à base de poly-
éthylène permet d’avoir une meilleure soudure entre les
éléments.
[0040] De préférence, la jupe 5 tubulaire est flexible.
[0041] Le terme "flexible" tel qu’il est utilisé ici décrit
une jupe 5 constitué d’un matériau qui peut se plier ou
être plié facilement et qui ne se casse pas (à moins qu’il
ne soit trop plié). Ici, en relation avec les récipients, le
terme flexible indique que si le récipient 1 est soumis à
une force, par exemple, en étant rempli d’un liquide, ou
en appliquant une pression avec un doigt ou une main,
il changera de forme sans se casser.
[0042] A l’inverse, on définit le terme « rigide » qui est
en relation avec des éléments non déformables ni à la
pression atmosphérique, ni à une pression exercée par
les doigts d’un utilisateur. Il s’agit classiquement de la
tête 9 et du bouchon 13.
[0043] Selon l’invention, la jupe 5 tubulaire comprend
une deuxième extrémité 5b opposée (appelée aussi ex-
trémité inférieure) à la première extrémité 5a et obturée
de manière étanche par une pièce complémentaire 25
présentant une rigidité supérieure à celle de la jupe 5.
[0044] Autrement dit, la pièce complémentaire 25 pré-
sente une résistante à la torsion, à l’écrasement, à la
pression, à la déformation plus importante que la jupe 5
du récipient 1. Par exemple, si l’utilisateur exerce une
pression au niveau de la pièce complémentaire 25 alors
celle-ci ne se déformera pas contrairement à la jupe 5
qui, si une pression est exercée peut se déformer. Cela
permet de protéger l’intérieur du récipient 1. Notamment
dans le cas d’un embout 3 applicateur, cette rigidité ac-
crue permet d’éviter une détérioration de celui-ci en cas
d’écrasement par exemple.
[0045] La pièce complémentaire 25 comprend un man-
chon 27 externe et un logement 31 de stockage du pro-
duit cosmétique, le manchon 27 comprenant en partie
inférieure une zone de fixation 33 de la jupe 5 liée à la
jupe 5 et en partie supérieure au moins une zone de
guidage 35 de la jupe 5.
[0046] Autrement dit, le fond du récipient 1 comprend
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une pièce complémentaire 25 permettant une fermeture
étanche du fond du récipient 1 en évitant une soudure
par pression du bord de la jupe 5 tubulaire et donc l’écra-
sement de la jupe 5 tubulaire au niveau de la deuxième
extrémité 5b comme cela se fait classiquement dans ce
type de récipient tubulaire.
[0047] De la sorte, le récipient 1 comprend avantageu-
sement un fond plat contrairement aux tubes classiques
fermés par soudure et écrasement de l’extrémité infé-
rieure.
[0048] De façon avantageuse, la pièce complémentai-
re 25 forme le fond plat du récipient 1.
[0049] Ainsi, la pièce complémentaire 25, notamment
par sa rigidité, permet de donner une forme particulière
à la section transversale formée par la jupe 5 tubulaire.
Dans l’exemple illustré, la pièce complémentaire 25 est
de forme circulaire et maintient ainsi la forme cylindrique
de la jupe 5 tubulaire. Le récipient 1 a ainsi l’apparence
d’un cylindre, notamment l’apparence d’un récipient clas-
sique de produit mascara.
[0050] Le fond plat permet de maintenir le récipient 1
verticalement avec la tête 9 vers le haut, notamment lors
du stockage et/ou du transport.
[0051] Le fond plat peut aussi permettre un remplissa-
ge par le haut, c’est-à-dire du côté de la tête, ce qui peut
être particulièrement avantageux pour les récipients
comprenant un embout applicateur.
[0052] De façon avantageuse, comme visible à la fi-
gure 2, le manchon 27 présente un profil évasé de la
partie supérieure vers la partie inférieure. Autrement dit
la partie supérieure présente, un diamètre plus petit que
celui de la partie inférieure.
[0053] Cette forme particulière permet d’insérer plus
facilement la jupe 5 autour du manchon 27 ou le manchon
27 à l’intérieur de la jupe 5.
[0054] Ici, la au moins une zone de guidage 35 est un
pourtour annulaire au niveau de la partie supérieure du
manchon 27, autrement dit une surface de révolution au
niveau de la partie supérieure du manchon 27.
[0055] Dans d’autres mode de réalisation non repré-
sentés, la au moins une zone de guidage 35 peut être
une pluralité de pattes, par exemple entre deux et 8 pat-
tes, de préférence entre 3 et 5 pattes, plus préférentiel-
lement quatre pattes. De façon avantageuse, les pattes
présentent une flexibilité latérale qui facile l’insertion du
manchon 27 dans la jupe 5.
[0056] De façon avantageuse, le diamètre de la partie
supérieure et donc le diamètre de la au moins une zone
de guidage 35 sont aussi plus petits que le diamètre de
la jupe 5. Ainsi, au moins une portion de la partie supé-
rieure du manchon 27 et donc de la au moins une zone
de guidage 35 est à distance de la jupe 5. Il s’agit ici
d’une zone annulaire au niveau de l’extrémité supérieure
du manchon 27.
[0057] Par conséquent, l’extrémité supérieure et donc
la au moins une zone de guidage 35 ne sont pas fixées
à la jupe 5. Autrement dit, l’extrémité supérieure et la au
moins une zone de guidage 35 sont détachées de la jupe

5.
[0058] Là encore, ces dimensionnements du manchon
27 et de la jupe 5 permettent de faciliter l’insertion de la
jupe 5 autour du manchon 27 ou du manchon 27 à l’in-
térieur de la jupe 5.
[0059] Comme illustrés à la figure 2, la jupe 5 tubulaire
est fixée sur une surface externe de la zone de fixation
33 du manchon 27. On entend par surface externe, la
surface orientée vers l’extérieur du récipient 1. Il s’agit
ici d’une zone annulaire en partie inférieure du manchon
27.
[0060] La pièce complémentaire 25 est fixée par sou-
dure à la jupe 5, notamment une soudure de la jupe 5 au
niveau de la zone de fixation 33. La fixation de la jupe 5
tubulaire sur la pièce complémentaire 25 est notamment
réalisée par soudure en chauffant et en appliquant une
pression sur la jupe 5 tubulaire en direction du centre du
récipient 1.
[0061] Par ailleurs, la au moins une zone de guidage
35 s’étend vers le haut à l’intérieur de la jupe 5, autrement
dit, en direction de la tête 9. Même si celle-ci n’est pas
fixée à la jupe 5, cette zone permet aussi un meilleur
maintien de la jupe 5 sur la pièce complémentaire 25.
Notamment, cette zone permet d’éviter les risques d’ar-
rachement de la jupe 5 en limitant un débattement latéral
de celle-ci par rapport au manchon 27.
[0062] Le logement 31 formée par le manchon 27 et
une paroi 29 transversale de la pièce complémentaire
25 présente ici une forme concave vers le haut, en di-
rection du réservoir 7 du récipient 1. Autrement dit, la
paroi transversale 29 présente ici une forme incurvée à
fond plat.
[0063] Dans d’autres mode de réalisation non repré-
sentés, la paroi transversale 29 peut être complètement
arrondie ou complètement plate.
[0064] De façon avantageuse, la paroi transversale 29
se situe dans la zone de la partie inférieure du manchon
27. Ainsi, le logement 31 occupe la majeure partie du
volume interne délimité par le manchon 27. De la sorte,
le volume de stockage de la jupe 5 n’est pas réduite par
rapport à un récipient classique. Le logement 31 permet
d’ajouter une protection dans le fond du récipient 1 par-
ticulièrement avantageux dans les récipients 1 compre-
nant un embout 3 applicateur. En effet, lorsque la base
21 du bouchon 13 est fixée sur la tête 9 et obture l’orifice
11 de distribution, l’embout 3 applicateur est logé dans
le logement 31, ici dans la cuve rigide.
[0065] Le logement 31 permet aussi une protection de
la jupe 5 tubulaire qui peut être facilement comprimée,
notamment lorsque l’utilisateur cherche à restituer la fin
du produit cosmétique.
[0066] Dans l’exemple de réalisation représenté ici, le
logement 31 est une cuve rigide formée à l’intérieur du
réservoir par la paroi 29 transversale.
[0067] Ainsi, en particulier dans le cas d’un embout
applicateur 3, la cuve rigide permet de protéger l’embout
applicateur 3, en particulier lors d’un écrasement de la
jupe 5 par exemple.
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[0068] La cuve rigide permet aussi de ne pas réduire
le volume de stockage de la jupe 5 et il est ainsi possible
de garder une longueur classique de tige dans le cas
d’un embout applicateur 3.
[0069] Le récipient 1 comprend en outre une bague de
protection 37 assemblable sur la pièce complémentaire
25.
[0070] De façon avantageuse, la bague de protection
37 s’assemble au niveau de la partie inférieure du man-
chon 27.
[0071] Dans le mode de réalisation représenté ici, la
bague de protection 37 se présente comme un bouchon
comprenant une paroi latérale 39 annulaire s’étendant
jusqu’à une paroi transversale 41 obturant la bague de
protection 37.
[0072] La bague de protection 37 peut s’assembler à
la pièce complémentaire 25 par tout moyen connu de
l’Homme du métier, par exemple par soudage, clipsage,
vissage.
[0073] Il peut s’agir d’un assemblage permanent, c’est-
à-dire une fois assemblée la pièce complémentaire 25
et la bague de protection 37 ne peuvent plus être déso-
lidarisées, en particulier par l’utilisateur.
[0074] Il peut aussi s’agir d’un assemblage réversible,
c’est-à-dire l’utilisateur peut facilement fixer et/ou déso-
lidariser la pièce complémentaire 25 de la bague de pro-
tection 37 sans endommager l’une ou l’autre, ni même
la jupe 5.
[0075] Dans l’exemple de réalisation représenté ici, la
pièce complémentaire 25 comprend une rainure 43 an-
nulaire sur sa surface externe au niveau de l’extrémité
inférieure du manchon 27.
[0076] Dans l’exemple illustré ici, la rainure 43 se situe
juste en dessous de la deuxième extrémité 5b de la jupe
5, c’est-à-dire juste en dessous de la zone de fixation 33.
[0077] Cette rainure 43 annulaire coopère avec une
nervure 45 annulaire de la bague de protection 37 située
sur une surface interne de la paroi latérale 39 de celle-
ci, proche de la paroi transversale 41.
[0078] La bague de protection 37 permet de protéger
l’extrémité inférieure du récipient 1 notamment de la zone
de fixation 33 de la jupe 5 sur la pièce complémentaire 25.
[0079] La bague de protection 37 permet aussi d’ob-
turer le fond du récipient 1, notamment le fond du man-
chon 27.
[0080] La bague de protection 37 permet aussi de réa-
liser un fini esthétique au récipient 1, notamment en mas-
quant la zone de fixation 33 et/ou le fond du manchon 27.

Revendications

1. Récipient (1) pour un produit cosmétique, compre-
nant une jupe (5) tubulaire formant un réservoir (7)
pour la réception du produit cosmétique, une tête (9)
située à une première extrémité (5a) de la jupe (5)
et comprenant un orifice (9) de distribution du produit
cosmétique, la jupe (5) comprenant en outre une

deuxième extrémité (5b) opposée à la première ex-
trémité (5a) et obturée de manière étanche par une
pièce complémentaire (25) présentant une rigidité
supérieure à celle de la jupe (5),
la pièce complémentaire (25) comprend un man-
chon (27) externe et un logement de stockage du
produit cosmétique, le manchon (27) comprenant en
partie inférieure une zone de fixation (33) de la jupe
(5) et en partie supérieure au moins une zone de
guidage (35) de la jupe (5).

2. Récipient (1) selon la revendication précédente,
dans lequel la pièce complémentaire (25) comprend
une paroi (29) transversale de sorte à former à l’in-
térieur du réservoir une cuve rigide.

3. Récipient (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le manchon (27) pré-
sente un profil évasé de la partie supérieure vers la
partie inférieure.

4. Récipient (1) selon la revendication précédente,
dans lequel la partie supérieure du manchon (27)
est à distance de la jupe (5).

5. Récipient (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la au moins une zone
de guidage (35) de la jupe (5) est détachée de la
jupe (5).

6. Récipient (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant une bague de pro-
tection (37) assemblable sur la pièce complémen-
taire (25).

7. Récipient (1) selon la revendication précédente,
dans lequel la bague de protection (37) s’assemble
au niveau de la partie inférieure du manchon (27).

8. Récipient (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la jupe (5) est une
jupe flexible.

9. Récipient (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la jupe (5) est fixée
sur une surface externe (23) de la zone de fixation
(33) du manchon (27).

10. Récipient (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant un bouchon (13) re-
fermable obturant l’orifice (11) de distribution, le bou-
chon (13) est un bouchon (13) applicateur compor-
tant une base (21) et un embout (3) applicateur, la
base (21) étant adaptée pour se fixer sur la tête (9)
et obturer l’orifice (11) de distribution et l’embout (3)
applicateur étant fixé à la base (21) de manière à se
loger à l’intérieur du tube quand la base est fixée sur
la tête (9) et obture l’orifice (11) de distribution.
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11. Récipient (1) selon la revendication précédente,
dans lequel l’embout (3) applicateur est logé dans
le logement (31) quand la base (21) est fixée sur la
tête (9) et obture l’orifice (11) de distribution.

12. Récipient (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la jupe (5) est en ma-
tériau multicouche.

13. Récipient (1) selon la revendication précédente,
dans lequel le matériau multicouche comprend au
moins une couche interne à base de polyéthylène,
une couche barrière en éthylène alcool vinylique
(EVOH) et une couche externe.

14. Récipient (1) selon la revendication précédente,
dans lequel le récipient comprend un fond plat formé
par la pièce complémentaire (25).

15. Récipient (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la pièce complémen-
taire (25) est fixée par soudure à la jupe (5) au niveau
de la zone de fixation (33).
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